
Comment sont imposés les frais d'éducation pris en charge par
l'employeur ?

Réponse courte

Les frais d'éducation pris en charge par l'employeur constituent un avantage en nature imposable (article 104 de la

loi modifiée du 4 décembre 1967), soumis aux cotisations sociales (Code de la sécurité sociale) et à l'impôt sur le

revenu. L'employeur doit valoriser mensuellement cet avantage sur la fiche de salaire et le déclarer sur le certificat

annuel de rémunération.

Une exonération fiscale est possible pour les salariés bénéficiant du régime des impatriés, sous conditions strictes

et dans les limites prévues par la LIR et la circulaire de l'ACD. Les frais éligibles comprennent la scolarité,

l'inscription, le transport scolaire et les activités périscolaires dans un établissement reconnu. L'employeur doit

conserver les justificatifs pendant 10 ans et respecter l'égalité de traitement (article L.241-1).

Définition

Les frais d'éducation désignent l'ensemble des dépenses engagées par l'employeur pour financer la scolarité

des enfants d'un salarié. Ils comprennent les frais de scolarité, d'inscription, de transport scolaire et d'activités

périscolaires obligatoires, à condition qu'ils soient liés à une éducation dispensée par un établissement reconnu

par l'État luxembourgeois ou agréé internationalement.

Conditions d’exercice

Pour bénéficier du régime fiscal spécifique, les conditions suivantes doivent être réunies.

L'avantage doit être octroyé dans l'intérêt de l'entreprise. La prise en charge doit être formalisée par écrit dans le

contrat de travail ou un avenant. Les frais doivent concerner exclusivement l'éducation obligatoire ou reconnue. Le

principe d'égalité de traitement doit être respecté (Art. L.241-1 Code du travail). Les justificatifs originaux doivent être

conservés conformément aux obligations fiscales. Pour l'exonération en cas de mobilité internationale, le salarié doit

être recruté à l'étranger ou détaché temporairement.

Modalités pratiques

L'employeur doit appliquer les règles suivantes : valoriser mensuellement l'avantage sur la fiche de salaire, appliquer

les cotisations sociales sur la totalité de l'avantage (Code de la sécurité sociale), déclarer l'avantage sur le certificat

annuel de rémunération, conserver l'ensemble des justificatifs pendant 10 ans, et documenter les critères d'attribution

et le respect de l'égalité de traitement.
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Pratiques et recommandations

Établir une politique écrite détaillant les conditions de prise en charge des frais d'éducation est recommandé. Il

convient de mettre en place un système de collecte et d'archivage des justificatifs pour assurer la conformité

documentaire. Un contrôle mensuel des montants déclarés permet de détecter rapidement toute anomalie. Les

salariés doivent être informés par écrit des implications fiscales liées à cet avantage en nature.

Il est conseillé de prévoir un audit annuel du dispositif pour en vérifier la conformité globale et de vérifier

régulièrement l'évolution de la législation fiscale afin d'adapter les pratiques en conséquence.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. 104 LIR Évaluation des avantages en nature

LIR art. 115 Exonérations et régime fiscal de la mobilité internationale

Circulaire de l'ACD Obligations documentaires et justificatifs

Art. L.241-1 du Code du travail Égalité de traitement

Code de la sécurité sociale Assiette des cotisations sociales

Circulaire de l'ACD Avantages en nature et mobilité internationale

Le non-respect des conditions d'attribution ou l'absence de justificatifs expose l'employeur à un redressement fiscal avec majoration

de 25 % et au rappel des cotisations sociales sur 5 ans. La charge de la preuve incombe à l'employeur.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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